
BIENVENUE AUX NOUVEAUX PES

La publication des résultats d’admission du CRPE a eu lieu sur Publinet. 
Voici quelques informations concernant les affectations des heureux élus. 

Affectation des lauréats dans un département : 

Peu après la publication des résultats, la liste indiquant les départements
d’affectation sera publiée sur le site du Rectorat, sans doute ici. 
Cette répartition par département se fait en fonction du classement et des
vœux effectués lors de l’inscription. 

Nombre de postes prévus par département   ici  . 

L’année de stage : 

Les stagiaires seront à mi-temps en formation à l’ESPE (lundi et mardi) et à mi-temps en classe. 
L’affectation des stagiaires sur une classe se fera le 4 juillet à l'ESPE. 
La rentrée des PES devrait avoir lieu le lundi 27 août. Cette année, pas de grand messe de la 
Rectrice à Montpellier, l'accueil des PES audois se fera à Carcassonne.

Dates de la réunion d’affectation : 

Aude : Mercredi 4 juillet  à l’ESPE de Carcassonne (infos : snu11@snuipp.fr)

Modalités d’affectation     :
Voici l’ordre dans lequel les stagiaires pourront choisir leur affectation : 
1- Les collègues qui ont la RQTH (handicap) 
2- Les collègues qui refont une 2ème année de stage (non-validation de l’année) 
3- Les lauréats du CRPE 2018, selon le classement au concours. 
En plus de ces critères, l’Aude prend habituellement en compte le fait d’avoir des enfants. 

Postes proposés aux stagiaires dans l'Aude     : 

Des postes où le/la PES assurera le complément de collègues qui sont à temps partiel ou de 
collègues qui bénéficient de jours de décharge (directeurs…), 1x50 % dans 1 classe ou 2x25 % dans
deux classes différentes. Tous les postes seront sur Carcassonne et alentours proches.

Être informé-e et accompagné-e : 

Le SNUipp-FSU est le premier syndicat des professeurs des écoles, nous revendiquons des 
améliorations de nos conditions de travail, mais nous nous efforçons aussi d’aider et d’informer les 
collègues. Nous accompagnons tous les enseignants, syndiqués ou non (même si ce sont les 
syndiqués qui permettent au syndicat de vivre et d’avoir du poids face à l’administration). Nous 
proposons aux futurs collègues qui ont passé le CRPE de nous laisser leurs coordonnées. Nous 
pourrons ainsi leur transmettre des informations sur les affectations, mais également les aider et les 
accompagner tout au long de leur année de stage. 
Nous avons spécialement créé un groupe Facebook nommé « PES SNUipp-FSU 11 » destiné à 
partager les informations relatives aux nouveaux enseignants du département, à échanger, partager 
et poser vos questions.

http://publinet.ac-montpellier.fr/publinet/resultats?idBaseSession=publi_31&actionId=3
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfWqpACvfmgnBxuf3PSIC-qL1qElGJyd6Qix8Kj12keKfsYXg/viewform
mailto:snu34@snuipp.fr
https://anthony.archive-host.com/CRPE_2018_Repartition_departementale.pdf
http://www.ac-montpellier.fr/cid131414/stagiaires-2018.html

